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1. Localisation du projet 
 

1.1 Organisation structurelle  
 
Le dossier suivant expose les propositions de lutte contre les moustiques pour l’année 2023. 
La lutte contre les moustiques en 2023 s’opèrera sur les 4 communes inscrites à l’arrêté 
préfectoral portant délimitation des zones de lutte contre les moustiques ainsi que des 
mesures de traitement dans le département de Loire-Atlantique adopté pour les années 2021, 
2022 et 2023 du 26 mars 2021 à savoir : la Bernerie-en-Retz, la Plaine-sur-mer, les Moutiers-
en-Retz et Villeneuve-en-Retz. 
Ces actions s’inscrivent dans la continuité de ce qui a été effectué en 2021 et 2022 par La 
Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz et son prestataire Polleniz. Les 
actions prévisionnelles s’effectueront sur une année complète. 
 
Les différentes actions seront réalisées par 2 salariés de Polleniz en charge de la lutte contre 
les moustiques. Un agent de terrain sera chargé des prospections/traitements/contrôles 
(potentiellement deux selon le niveau de développement des gîtes et la saison) et un 
technicien viendra en appui sur le terrain pour les missions précitées et assurera le pilotage 
du dossier, la rédaction des rapports et l’interface avec la Communauté d’agglomération 
Pornic Agglo Pays de Retz.  
La convention avec la communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz prévoit un 
volume horaire de 1265 heures annuelles.  
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1.2 Localisation des gites potentiels à moustiques : secteur du marais Breton  



 

5 
 

Comme cela apparaît sur les cartes : la majorité des zones de gîtes se trouvent dans les marais 
salés et saumâtres de la communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz. Ces gîtes 
s’activent par les manœuvres des vannages présents sur les principaux étiers (vannage de 
Millac, du Coef Barreau) mais aussi par le cumul des précipitations. Le secteur de la Plaine-
sur-mer est très particulier car les gîtes se déclarent par l’évacuation de l’eau issue d’un 
réservoir d’eau de mer utilisé par les professionnels de la zone conchylicole. Le trop-plein de 
ce réservoir s’évacue dans le marais adjacent activant ainsi des gîtes larvaires qui peuvent 
également se déclarer par le cumul des précipitations. Quelques gîtes sont présents dans les 
zones d’eau douce, principalement sur la commune de Villeneuve-en-Retz : la première en 
limite de Machecoul-Saint-Même et la seconde en bordure de la commune des Moutiers-en-
Retz. Ces gîtes deviennent actifs par le cumul des précipitations.  
 

2. Moyens d’interventions 
 

2.1 Moyens humains 
 
La prestation de démoustication est définie à travers une convention établie entre la 
Communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz et son prestataire pour la 
démoustication de confort : l’association Polleniz.  
La convention précise le nombre d’heures annuel dédié à cette activité et les missions de 
Polleniz. 
 
 

2.2 Moyens matériels 
 
Afin d’optimiser l’efficacité des traitements larvicides tout en limitant les quantités de 
substance active à utiliser, ceux-ci seront exclusivement réalisés par voie terrestre de façon 
manuelle avec des pulvérisateurs à pression entretenue. Si nécessaire, les agents seront 
autorisés à effectuer directement les traitements conformément à l’article 1 alinéa 3 de la loi 
n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée : « A l'intérieur de ces zones, les services du 
département sont autorisés à procéder d'office aux prospections, traitements, travaux et 
contrôles nécessaires à cette action. Lorsque le département confie la réalisation de ces 
opérations à un organisme de droit public, les agents de cet organisme disposent, pour 
l'exercice de ces missions, des mêmes compétences que les agents du département »1 . 
 
 
 
 
 

                                                      
1 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000509754/2021-01-13/ 
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2.3 Produits anti-larvaires utilisés 
 
Le produit anti-larvaire utilisé sera exclusivement le Vectobac WG qui est un produit biocide 
à base de Bacillus Thuringiensis Israelensis (Bti sérotype H14 souche pasteur AM 65-522) : une 
bactérie issue du sol et connue pour sa sélectivité contre les larves de diptères (moustique et 
mouche):  
« Durant l’étape de la sporulation de son cycle de vie, le Bti produit une protéine cristallisée, 
qui est toxique uniquement pour les larves de moustiques et de mouches noires. Ces cristaux 
microscopiques sont ingérés par les larves des insectes lorsque celles-ci se nourrissent. Dans le 
milieu alcalin de l’appareil digestif de ces insectes sensibles, les cristaux se dissolvent et se 
transforment en molécules protéiques toxiques qui détruisent les parois de l’estomac. »3 
 

Figure 1 : Planche descriptive de l’action du Bti4 

Source : https://www.gdg.ca/wp-content/uploads/2017/01/BTI_GDG.pdf page 8 

                                                      
2 Autorisation de Mise sur le Marché : N°FR-2015-0038 
3 Annexe 1 : « Tout ce que vous devez savoir sur le Bti : le larvicide biologique utilisé pour le contrôle des 
moustiques et des mouches noires », G.D.G Environnement, 2014 : https://www.gdg.ca/wp-
content/uploads/2017/01/BTI_GDG.pdf 
4 Ibid 

https://www.gdg.ca/wp-content/uploads/2017/01/BTI_GDG.pdf


 

7 
 

 
Cette spécialité est classée non toxique pour l’environnement et labellisée « Agriculture 
Biologique » par ECO-CERT. 
 
Le Vectobac WG possède 37.4 % de substance active. Le produit se présente sous la forme de 
granulés auto-dispersibles qui doivent être mélangés avec de l’eau du milieu afin d’avoir une 
efficacité de traitement plus importante.  
 
Ce biocide détient une homologation pour une échelle de dosage importante à savoir de 
0.125gr/ha jusqu’à 1kg/ha. Pour exemple en 2021, les doses appliquées sur le marais Breton 
étaient en moyenne de 300,4 gr/ha en 2021. 
 

Figure 2 : Descriptif du produit larvicide utilisé dans le traitement des gîtes larvaires de 
moustiques 

 
Source : Article 5 de l’arrêté préfectoral de délimitation des zones de lutte contre les moustiques ainsi que les 

mesures de traitement dans le département de Loire-Atlantique pour l’année 2020 du 31 janvier 2020 

 
La quantité annuelle moyenne de produit utilisé sur le secteur de surveillance du marais 
Breton durant la période 2018-2022 est de 35.5 kg (minimum en 2020 : 0.91 kg de Vectobac 
WG et maximum en 2018 : 75 kg de Vectobac WG)5. 

 

2.4 Modalités de mise en œuvre 
 

La prévention par des actions de sensibilisation et de communication ciblées et adaptées 
 
Les actions de communication visant à informer le grand public des moyens préventifs de 
limitation de la prolifération des moustiques seront définies dans la convention entre la 
Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz. 
 
 
 

                                                      
5 Source logiciel Métier Atlantis : https://atlantis.eidatlantique.eu/ 
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La lutte physique par élimination des gîtes larvaires et la gestion des niveaux d’eau 
 
Sur le secteur du Marais Breton, peu d’actions de lutte physique sont effectuées pour 
diminuer les zones de ponte. En effet, les gestionnaires des marais sont peu engagés dans 
cette démarche propre à la démoustication. Cependant, certaines actions de restauration ou  
de renaturation des lagunes/marais peuvent engendrer une baisse des éclosions significative. 
En effet, les travaux du programme LIFE SALLINA visant à faciliter l’implantation et la 
nidification des laro-limicoles sur le marais de Millac6 peuvent avoir un impact sur l’activité de 
démoustication : l’arasement des bourrelets de curage et la réduction des pentes limitent les 
zones d’éclosion (temporairement). La gestion hydraulique future sur ces zones pourrait 
empêcher les éclosions d’œufs : l’objectif est de réduire ou de supprimer les éclosions par 
immersion des gîtes ou limiter le principe d’asséchement/remise en eau favorable aux 
éclosions du genre Aedes.  
Dans le milieu naturel, les femelles du genre Aedes pondent leurs œufs sur un substrat salé 
asséché, la remise en eau de ce substrat (par le cumul de précipitation ou par les marées de 
vives eaux) permet l’éclosion des œufs. Si les zones de ponte sont constamment immergées 
cela empêche la ponte et donc les éclosions. Le maintien des niveaux d’eau permet donc de 
réduire les éclosions et par conséquent les traitements anti-larvaires.  
 
Les agents de POLLENIZ n’effectuent pas de gestion hydraulique sur la zone de surveillance du 
marais Breton. L’enjeu de la démoustication doit être pris en compte par les gestionnaires 
(Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud Loire, Département de Loire-Atlantique, 
particulier ou professionnels ayant une activité dans le marais). En effet, la gestion fine des 
niveaux d’eau et le renouvellement de l’eau permet un fonctionnement normal du milieu et 
donc le développement d’espèces prédatrices des larves de culicidés.  
Elément important qu’il ne faudrait pas occulter : la gestion hydraulique ne peut être possible 
que si les zones de gîtes sont dotées d’un dispositif de gestion (vannage, clapet, tuyau avec 
surverse, etc). Sur le secteur du marais Breton peu d’ouvrages sont présents contrairement à 
d’autres secteurs du département (Marais salants de la Presqu’île de Guérande). 
 
Lors d’une rencontre entre les agents de Polleniz et l’éclusier du SAH Sud-Loire7 : il avait été 
décidé d’intégrer des agents de Polleniz dans la liste de diffusion des calendriers de 
manœuvres des vannages afin d’ajuster au mieux les actions de prospection et de traitements 
des gîtes larvaires.  
 

La surveillance permanente des espèces de moustiques et de leurs habitats 
 
Une surveillance entomologique est effectuée sur l’ensemble des 4 communes de la 
Communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz inscrite à l’arrêté préfectoral 
portant délimitation des zones de lutte contre les moustiques ainsi que des mesures de 
traitement dans le département de Loire-Atlantique pour les années 2021, 2022 et 2023. 

                                                      
6 https://www.life-sallina.com/ 
7http://sahsudloire.fr/ 
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Les agents de la démoustication prélèvent des larves et des adultes afin de connaître les 
espèces présentes et la dynamique d’éclosion ainsi que les nuisances sur le territoire8. 
 
Les méthodes utilisées sont les suivantes :  
 

- Lors des prospections, les agents effectuent des prélèvements de larves de moustiques 
aléatoirement afin de connaître les espèces traitées et les espèces présentes selon les 
caractéristiques des gîtes.  
Ces échantillons sont prélevés en bassines d’échantillonnage afin de définir les 
concentrations de larves par litre d’eau (bassine de 20cmx20cmx9.5cm). Des larves 
capturées sont ensuite prélevées grâce à une pipette pasteur puis transvasées dans un 
flacon de prélèvement numéroté. La numérotation de ce flacon est reporté sur un 
document de suivi de laboratoire avec le nom du gite, la date de prélèvement, la classe 
(concentration de larves par litre d’eau selon l’abaque de Carron9) observée afin 
d’avoir un suivi sur l’échantillon. Lors du retour du terrain, les larves (de stade de 
développement 4) sont alors observées à l’aide d’un stéréoscope. L’espèce est alors 
déterminée à l’aide d’une clef de détermination des culicidés (puis renseignée sur la 
feuille de suivi de laboratoire. Elle sera ensuite saisie sur le logiciel métier Atlantis qui 
nous permet d’avoir un carnet de suivi de ces échantillonnages.  
 

- L’autre méthode consiste à effectuer des captures d’adultes avec un capturateur à 
bouche. Cela permet de connaître la nuisance et l’importance des vols d’adultes. En 
effet, les points de capture sont localisés en bordure de zone habitée et/ou de gîtes 
importants. Si beaucoup de captures sont effectuées sur un point particulier cela veut 
dire que la nuisance est importante (et donc que les traitements n’ont pas été 
suffisants ou efficients ou qu’ils sont nécessaires à l’avenir afin de limiter les envols et 
donc les nuisances).   
A contrario, si peu d’adultes sont capturés cela montre une présence limitée des 
culicidés sur le point de capture. 

 
Les agents de la démoustication effectuent une surveillance des variations de niveaux d’eau 
afin d’affiner au mieux les moments d’intervention en lien avec les précipitations et les marées 
de vives eaux. Selon les différentes dynamiques, les gîtes seront prospectés afin de vérifier si 
un traitement est nécessaire : présence d’espèce cible et densité larvaire.  
  
 
 
 
 

                                                      
8 Annexe 2 : Tableau récapitulatif des espèces inventoriées en 2022 
9Journal of the American Mosquito Control Association : CARRON A, DUCHET C et LAGNEAU C : An easy field 
method for estimating the abundance of culicid larval instars, 2003 : Annexe 3 
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Les traitements anti-larvaires biologiques préventifs ciblés dans l’espace et le temps 
 
Suite aux prospections et aux captures d’adultes réalisées sur le terrain les agents peuvent 
décider d’une intervention sur les gîtes larvaires pour une application de produit anti-larvaire. 
Afin de se conforter aux procédures appliquées antérieurement par l’EID Atlantique : les 
traitements ne s’effectuent que si certaines conditions suivantes sont réunies10 :  
 

- Présence d’une ou plusieurs espèce-cible sur le gîte11. 
 

- Densités larvaires supérieures à 5 larves par litres d’eau ce qui correspond aux classes 
2 à 1012 (échantillonnage sur 3 points du gîte minimum afin d’avoir une moyenne sur 
celui-ci). 
 

- Développement du stade larvaire de 1 à 4.  
Si la majorité des larves sont sur un stade nymphal : l’effet du traitement sera limité. 
En effet, lorsque les larves de culicidés atteignent le stade nymphal, elles ne se 
nourrissent plus et donc n’absorbent pas la toxine. Cela reviendrait à traiter le gîte 
pour une efficience très limitée. 
  

- Surface du gîte : 
Lorsqu’un traitement est effectué, les agents tiennent compte du faciès du gîte. Les 
traitements ne seront effectués que là où ils sont nécessaires et non sur l’ensemble du 
bassin en eau. Les larves sont surtout présentes en bordure de gîte là où elles peuvent 
profiter au maximum de l’ensoleillement. De plus, il suffit que le vent pousse 
légèrement la surface de l’eau pour grouper les larves sur un endroit précis du gîte. 
Tous ces facteurs seront pris en compte pour le traitement. Les agents traiteront la 
totalité du gîte si cela s’avère nécessaire. 
 

- La température de l’eau doit être supérieure à 5°C. Les dosages de produit larvicide 
pour les traitements se feront en fonction de la température de l’eau : de 5°C à 15°C : 
400gr/ha et si elle est supérieure à 15°C : 300gr/ha. 
 

- Le dernier facteur qui rentre en compte est le potentiel de sensibilité de l’espace 
environnant : en lien avec le potentiel vectoriel, de nuisance et la mobilité des espèces 
présentes. 
Si le gîte est présent en bordure d’une zone d’habitation, d’une école, d’un camping ; 
le risque est plus important (sanitaire, allergique, de nuisance) qu’un gîte en plein 
milieu d’une zone de marais avec aucune habitation ou activité à 10 km alentour.  
Ce dernier facteur joue un rôle très important dans la décision du traitement larvicide 
sur des densités larvaires faibles (classe 2).  

                                                      
10 Annexe 4: Fiche de procédure TRAITEMENT ANTI-LARVAIRE EID Atlantique 
11 Voir Figure 2 : Tableau des espèces cibles de la lutte contre le moustique en Loire-Atlantique 
12 Annexe 3 : Méthode de l’abaque de Carron. 
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Figure 3 : Tableau des espèces cibles de la lutte contre le moustique en Loire-Atlantique 

(Source : note de consultation publique 8 Février 2021 ARS Pays de la Loire). 
 

Les mesures de contrôles et de traçabilité 
 
Les agents de la démoustication effectuent des contrôles quelques jours suivants les 
traitements sur certains gîtes larvaires qui permettent d’effectuer un échantillonnage13 selon 
l’abaque de Carron14. Ces échantillonnages permettent de connaître le pourcentage moyen 
de mortalité larvaire lié au traitement en comparant la densité larvaire présente avant et 
après le traitement. Ces suivis sont alors saisis dans le logiciel métier Atlantis. 
Ces contrôles permettent de connaître le potentiel d’envols d’adultes qui pourraient générer 
une nuisance.  
Afin d’évaluer cette nuisance potentielle, les agents procèdent à des captures d’adultes selon 
une méthode normalisée OMS sur appât humain.  
Ces captures participent au suivi entomologique du territoire de surveillance.15  
 
Le logiciel métier Atlantis16 permet de créer une base de données qui compile toutes ces 
actions de contrôle et de suivi. Ce logiciel permet aussi une édition cartographique des 
secteurs traités avec leur fréquence de traitement, ou bien de conserver une base de données 
des contrôles sur gîtes opérés, mais aussi les espèces des larves et des adultes capturés lors 
des prospection et des captures par méthode normalisée OMS. 
 
 

                                                      
13 Annexe 5: Fiche de procédure PROSPECTION/CONTROLE EID Atlantique 
14 Annexe 3 : Méthode de l’abaque de Carron. 
15 Annexe 2 : Tableau récapitulatif des espèces inventoriées en 2022 
16 https://atlantis.eidatlantique.eu/ 
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2.5 Périodes et planning prévisionnel 
 
Le planning prévisionnel de 2023 figure en annexe 6 : Planning prévisionnel démoustication 
2023 Marais Breton. Il pourra être adapté en fonction des conditions rencontrées sur le 
terrain. 
 

2.6 Modalités de gestion  
 
Lors des prospections, les agents effectuent des prélèvements afin de connaitre la densité 
larvaires présente sur le gîte en question. Aujourd’hui, après 2 années d’action, les agents de 
la démoustication présents sur le territoire de la communauté d’Agglomération de Pornic 
Agglo Pays de Retz connaissent davantage les dynamiques du territoire et des gîtes. Une 
attention toute particulière sera de nouveau portée sur les indices de présence et de 
nidification des laro-limicoles sur les zones de marais. Afin d’éviter ou limiter au maximum les 
dérangements. Cette attention nous avait été demandée par les techniciens en charge du 
programme LIFE SALLINA sur le secteur du marais Breton. 
 
Les manœuvres de vannage et la gestion des niveaux d’eau sur les Marais de Millac et de 
Lyarne influent fortement  la dynamique des gîtes larvaires. Depuis quelques années, la 
gestion des niveaux d’eau sur le marais de Lyarne était plutôt sèche (peu de prise d’eau qui 
génère des niveaux d’eau bas, peu de remise en eau cyclique des gîtes larvaires et donc peu 
d’éclosions). Davantage de temps pourra être consacré au secteur du marais de Lyarne à 
l’avenir si la situation hydraulique venait à changer17.  
Sur le marais de Millac, les manœuvres des vannages influent sur les niveaux d’eau de la 
totalité du marais. L’activité de démoustication sur ces deux secteurs dépend fortement de la 
gestion hydraulique des vannages opérée par le SAH Sud-Loire18.  
 

3. Synthèse des propositions pour les opérations de 
démoustication 2023 

 
La communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz ainsi que son prestataire 
Polleniz proposent pour l’année 2023 : 
 

- Une reconduction des actions de lutte contre les moustiques indigènes sur les 4 
communes de la communauté d’Agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz inscrites 
dans l’arrêté complémentaire de 2020 : la Bernerie-en-Retz, la Plaine-sur-mer, les 
Moutiers-en-Retz et Villeneuve-en-Retz. 
 

- Des modalités d’intervention identiques à celles de 2022 et 2021 

                                                      
17 Réunion avec les techniciens du département de Loire-Atlantique. 
18 http://sahsudloire.fr/ 
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- L’utilisation du même produit biocide pour le traitement des gîtes larvaires de 

moustiques : le Vectobac WG qui est un produit biocide à base de Bacillus Thuringiensis 
Israelensis (Bti sérotype H14 souche pasteur AM 65-5219) : une bactérie issue du sol et 
connue pour sa sélectivité contre les larves de diptères (moustique et mouche), classé 
non toxique pour l’environnement et labellisé « Agriculture Biologique ». 
 

- Une communication grand public d’un ou plusieurs documents visant à faire connaître 
les bonnes pratiques limitant les éclosions de moustiques en zone habitée et 
avertissant des risques liées aux espèces de culicidés présentes sur le territoire. Cette 
communication sera effectuée selon les canaux habituels de diffusion des collectivités 
concernées.  
 

- De rappeler l’importance de la prise en compte de l’activité de démoustication dans  
la gestion hydraulique effectuée par les gestionnaires de vannage et d’ouvrage.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
19 Autorisation de Mise sur le Marché : N°FR-2015-0038  
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ANNEXE 2 
 

 

Espèces Ponte Gîtes larvaires Dynamique Mobilité Agressivité Présence Compétence vectorielle

Aedes caspius
Ponte sur substrat 

exondé

Zones humides 

salées/ saumâtres

Jusqu'à 12 

générations/an en 

fonction des remises en 

eau

10-20 km en 

moyenne et 

jusqu’à 45 km à 

l'automne

Très forte à 

l'extérieur, surtout à 

l'aube et au 

crépuscule 

Février à Octobre West Nile, Tahyna, Myxomatose

Aedes détritus
Ponte sur substrat 

exondé

Zones humides 

salées/ saumâtres

Jusqu'à 12 

générations/an en 

fonction des remises en 

eau

Jusqu’à 20 km

Très forte à 

l'extérieur, surtout à 

l'aube et au 

crépuscule 

Permanente, avec 

pause estivale
Chikungunya, Myxomatose

Espèces inventoriées 

lors des captures 

méthode OMS

Aedes caspius
Ponte sur substrat 

exondé

Zones humides 

salées/ saumâtres

Jusqu'à 12 

générations/an en 

fonction des remises en 

eau

10-20 km en 

moyenne et 

jusqu’à 45 km à 

l'automne

Très forte à 

l'extérieur, surtout à 

l'aube et au 

crépuscule 

Février à Octobre West Nile, Tahyna, Myxomatose

Aedes détritus
Ponte sur substrat 

exondé

Zones humides 

salées/ saumâtres

Jusqu'à 12 

générations/an en 

fonction des remises en 

eau

Jusqu’à 20 km

Très forte à 

l'extérieur, surtout à 

l'aube et au 

crépuscule 

Permanente, avec 

pause estivale
Chikungunya, Myxomatose

Culex pipiens
Ponte à la surface 

de l'eau

Eau douce stagnante 

dans gîtes urbains

Plusieurs 

générations/an

Quelques 

centaines de 

mètres en milieu 

urbain, jusqu'à 3 

km en gîtes péri-

urbain

Très forte la nuit

Avril à Octobre, 

permanent sur gîtes 

urbains couverts et 

chauffés en hiver.

West Nile, Tahyna, Fièvre de la 

Vallée du Rift

Anophèle maculipennis
Ponte à la surface 

de l'eau

Eau douce, claire, 

fraîche et ombragée

Plusieurs 

générations/an

Paludisme (Malaria), Tahyna, 

Myxomatose, Tularémie.

Culiseta annulata
Ponte à la surface 

de l'eau

Eau douce stagnante 

plutôt riche en 

matière organique

Plusieurs 

générations/an

Plutôt ornithophile 

mais non selectif 

(pique tous les 

vertebrés à sang 

chaud): nuissance la 

nuit 

Permanente pour 

les femelles et de 

Février à Octobre 

pour les mâles

West Nile, Tahyna, Myxomatose

Anophèle plumbeus
Ponte à la surface 

de l'eau 

Zone forestière 

(creux d'arbres) et 

gîtes artificiels

Deux à trois 

générations/an
Quelques kilomètres

Espèce agressive qui 

pique l'homme le 

soir et la nuit en 

interieur comme 

exterieur

Permanente pour 

les larves et de Mars 

à Octobre pour les 

adultes

West Nile, Paludisme (Malaria)

Espèces inventoriées lors de la campagne de démoustication de confort 2022 sur le territoire de Pornic Agglo Pays de Retz

Espèces inventoriées 

par prélevements 

aléatoires de larves 

lors de prospection
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   ANNEXE 6 
 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 91 96 103 105 101 91

Prévisionnel

Réél

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

Coef 93 100 109 112 107 97

Prévisionnel

Réél

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 90 90 102 109 110 105 94

Prévisionnel

Réél

Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Coef 91 92 92 92 97 101 101 95

Prévisionnel

Réél

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 90 90

Prévisionnel

Réél

Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Coef

Prévisionnel

Réél

Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 90 92 93

Prévisionnel

Réél

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 93 102 104 101 92 95 102

Prévisionnel

Réél

Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Coef 110 112 107 95 92 105 112

Prévisionnel

Réél

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef 111 104 91 98 94 104 102 95

Prévisionnel

Réél

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Coef 90

Prévisionnel

Réél

Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Coef

Prévisionnel

Réél

MAREES DE VIVES EAUX

TRAITEMENT

PROSPECTION/CAPTURE/CONTRÔLE

Janvier

Fevrier

Mars

Avril

Mai

Rapport annuelRapport annuel

Rapport annuel

Juin

Décembre

Juillet

Aout

Septembre

Octobre

Novembre


